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DEMANDE D’AUTORISATION PARENTALE DE CRÉATION D’UNE 
BOÎTE AUX LETTRES NUMÉRIQUE PERSONNELLE LA POSTE 

 
1. Objectif de la demande 
 
 Madame, Monsieur, 
 La possession d’une boîte aux lettres numérique personnelle, utilisable en dehors de l’établissement 
scolaire et dans le cadre professionnel et institutionnel, constitue une étape importante dans le processus d’entrée 
de votre enfant au lycée professionnel et plus largement dans la société de l’information.  
 Il est important que votre enfant se dote d’une adresse électronique dont l’utilisation ne se limite pas au 
seul cadre scolaire ou intime : celle-ci lui sera utile pour envoyer un e-mail à titre professionnel, par exemple dans 
le cadre de la recherche de stages, mais également pour tout échange à caractère institutionnel. Elle permet de le 
responsabiliser quant à l’utilisation de sa messagerie (confidentialité du mot de passe, règles d’usage et de 
comportement, formation à la citoyenneté, autonomie pour réaliser des démarches professionnelles ou 
administratives…). 
 Le service de messagerie proposé par La Poste, de par sa mission de service public et l’accord-cadre signé 
avec le Ministère de l’Éducation Nationale, est bien placé pour remplir ce rôle : en effet, il respecte les principes 
de neutralité commerciale, politique et religieuse, et s’engage à ne pas communiquer à ses partenaires les 
informations à caractère personnel, protégeant ainsi la vie privée et la liberté individuelle de votre enfant. 

 
2. Demande d’autorisation 
 
 C’est dans ce cadre que nous sollicitons votre accord afin de procéder à la création d’une boîte aux lettres 
numérique La Poste avec votre enfant, dans un contexte pédagogique : il procédera à sa propre inscription et à la 
saisie de son mot de passe, guidé et conseillé si nécessaire par l’équipe éducative. Cette boîte aux lettres est 
personnelle et appartiendra en propre à votre enfant : en-dehors de votre enfant, vous seul, en tant que responsable 
légal, aurez le droit d’en consulter le contenu. 
 Il est indispensable, pour cela, de nous retourner le coupon ci-dessous dûment complété. 
 Si votre enfant possède déjà une boîte aux lettres numérique auprès d’un autre prestataire non 
conventionné par le Ministère de l’Éducation Nationale, avec une adresse électronique pouvant être utilisée dans 
un cadre professionnel (par exemple sous le format prénom.nom@mail.net) et que vous souhaitez qu’il la conserve, 
vous pouvez le spécifier ci-dessous. De la même manière, si vous souhaitez que nous accompagnions votre enfant 
dans la création d’une boîte aux lettres numérique émanant d’un autre service, vous pouvez également nous le 
spécifier ci-dessous. En ce cas, nous nous permettons de porter à votre connaissance le service de messagerie 
proposé par Mailo.com, messagerie européenne garantissant aux utilisateurs la maîtrise de leurs données et le 
respect de leur vie privée. 
 Nous refuserons toute adresse non conforme ce qui est stipulé ci-dessus. 
  
 Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération. 
 
      Le Lycée Joliot-Curie 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Je soussigné(e) (prénom, nom) .............................................................................................… déclare être le représentant 
légal de (prénom, nom) .......................................................................................… et l’autorise à procéder, avec le soutien 
de l’établissement, à son inscription au service de messagerie proposé par La Poste : 
 
 Oui  Non, je souhaite que vous accompagniez mon enfant dans la création d’une boîte aux 
   lettres numérique dépendant du service suivant : ............................................................  
 
         Mon enfant possède déjà une adresse électronique adaptée à un contexte professionnel et institutionnel 
 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » : 


